
 

Poste à profil: CONSEILLER PEDAGOGIQUE DEPARTEMENTAL  
Spécialités : LANGUES VIVANTES / MATERNELLE 

1 – POSTE 

CONSEILLER PEDAGOGIQUE DEPARTEMENTAL 
� Le conseiller pédagogique départemental, affecté auprès de l’inspecteur d’académie, directeur des services départementaux de l’Education 

nationale de l’Ariège, est impliqué dans l’ensemble des questions relatives à ses missions dans les classes maternelles, élémentaires et 
primaires du département. 

� Il est placé sous la responsabilité directe de l’inspecteur de l’Education nationale chargé de la mission départementale relative à ses missions.  
� Le poste est rattaché administrativement à la Direction des services départementaux de l’Education nationale de l’Ariège à Foix  
Le poste est ouvert aux enseignants du 1er degré possédant un CAFIPEMF option langues vivantes et/ou option maternelle 

2 – SPECIALITE 

 Contribuer à la formation 
- Participer à l'élaboration du PDF et au développement des dispositifs de formation des enseignants par la conception, l'animation, le tutorat et 
l'évaluation de modules de formation (animations pédagogiques, formations départementales, parcours M@gistère,).  
- Créer des outils à l’intention des enseignants et des conseillers pédagogiques de circonscription: conception de supports pédagogiques, aide à la 
réalisation de programmations, progressions et séquences, identification et diffusion de ressources (veille pédagogique).  
- Assurer l’ingénierie de projets innovants ou d'expérimentations et valoriser les usages pédagogiques des ressources numériques disponibles dans 
le domaine de l'enseignement des langues vivantes étrangères et régionales et de l’enseignement à l’école maternelle.   

Pour les langues vivantes étrangère et régionale : 
- Accompagner les intervenants extérieurs en langues vivantes 
étrangères à l’école : conseils, visites de classes, �formation 
spécifique. 

Pour l’école maternelle: 
-Accompagner les professeurs des écoles stagiaires, les néo-titulaires ou les 
enseignants nécessitant d’une aide pédagogique sur les pratiques d’enseignement à 
l’école maternelle.  

 Contribuer à l’amélioration de l’enseignement  
- Assurer la communication d’informations relatives à l’école maternelle et à l’enseignement des langues vivantes étrangères ou régionales. 

Pour les langues vivantes étrangère et régionale : 
- Promouvoir les programmes d’échanges européens et contribuer au développement des partenariats internationaux. 
- Contribuer au renforcement de la continuité école-collège dans le respect du cadre établi par la carte académique et départementale des langues.  

 Contribuer au pilotage départemental  
Pour les langues vivantes étrangère et régionale : 
- Assurer le suivi des dossiers liés au LVE, UPE2A, ELCO (organisation pédagogique 
et liaison avec les services administratifs dédiés) 
- Contribuer à la mise en place et au suivi des cours d’ELCO, en concertation étroite 
avec les IEN-CCPD d’une part, les services de la DSDEN et les familles d’autre part.  
- Assurer le traitement d’enquêtes consacrées à l’enseignement des langues vivantes 
étrangères et régionales à l’école primaire en réalisant notamment l’analyse et la 
synthèse d’informations recueillies dans chaque circonscription. 

Pour l’école maternelle: 
- aider les  équipes de circonscription pour des questions se rapportant 
aux maternelles ; 
- Assurer le lien avec les partenaires de la «petite enfance» en soutien à 
l'inspecteur chargé de la mission maternelle dans son rôle d'information, 
de communication et de négociation auprès des partenaires extérieurs ; 
- Contribuer aux enquêtes, conception de sujets, jurys d'examen et de 
concours, réflexion départementale 

 

3- AUTRES DOMAINES 
D’INTERVENTION 

  Conseiller et informer les Inspecteurs de l’Education Nationale et l’Inspecteur d’Académie : avis pédagogiques, gestion et organisation 
pédagogique, compte rendu de réunions académiques, évaluations académiques.    
 Assurer la prise en charge de tout dossier ou secteur à la demande des IEN et de l’IA en rapport avec ses missions départementales et 
déléguer aux circonscriptions ou aux services administratifs les éléments qui leur incombent.  
 Représenter le dossier départemental auprès du rectorat de l’Académie. 

 
4. QUALITES 
REQUISES 

 

 Posséder une idée précise des exigences éthiques, de l’étendue et des limites de sa mission et maîtriser ses attitudes et son exemplarité. 
 Etre capable de travailler en équipe avec un sens permanent de l’intérêt général et donc se rendre disponible et réactif afin de faire face aux 
éventuelles urgences. 
 Enrichir régulièrement ses connaissances. 
 Maîtriser l’outil informatique. 

Personne en charge du dossier :      M. DE LA CRUZ Michel     IEN Foix Pays de Foix chargé de l’ASH             – tél : 05.67.76.52.82 

 


